
7) La Commission a par conséquent constaté que la violation 
incriminée des dispositions précitées de la directive 2004/18 
subsiste, sans que les motifs invoqués ne puissent la justifier; 
la Commission a formé un recours pour voir constater ladite 
violation par la Cour. 

( 1 ) JO L 134 du 30 avril 2004, p. 114. 
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Questions préjudicielles 

1) Les dispositions de la loi n o 9/2012 s’opposent-t-elles à 
l’article 110 TFUE,; instituent-elles vraiment une mesure 
manifestement discriminatoire? 

2) L’article 110 TFUE peut-il être interprété en ce sens qu’il 
s’oppose aux dispositions de la loi n o 9/2012 (dans sa 
rédaction initiale), qui instituent une taxe sur les émissions 
polluantes des véhicules automoteurs, si cette mesure fiscale 
est aménagée de telle manière qu’elle décourage la mise en 
circulation, dans ledit État membre, de véhicules d’occasion 
achetés dans d’autres États membres, sans pour autant 
décourager l’achat de véhicules d’occasion de même ancien­
neté et de même usure sur le marché national? 

Demande de décision préjudicielle présentée par le 
Højesteret (Danemark) le 27 février 2013 — Martin 
Blomqvist/Rolex SA, Manufacture des Montres Rolex SA 

(Affaire C-98/13) 

(2013/C 129/17) 

Langue de procédure: le danois 

Juridiction de renvoi 

Højesteret 

Parties dans la procédure au principal 

Partie requérante: Martin Blomqvist 

Parties défenderesses: Rolex SA, Manufacture des Montres Rolex 
SA 

Questions préjudicielles 

1) L’article 4, paragraphe 1, de la directive 2001/29/CE du 
Parlement européen et du Conseil, du 22 mai 2001, sur 
l’harmonisation de certains aspects du droit d’auteur et des 
droits voisins dans la société de l’information ( 1 ) doit-il être 
interprété en ce sens que relève de la «distribution au public» 
dans un État membre d’une marchandise protégée par le 
droit d’auteur le fait pour une entreprise de conclure, via 
un site Internet situé dans un pays tiers, un contrat de vente 
et d’expédition de la marchandise à un acheteur privé, dont 
l’adresse est connue du vendeur, dans l’État membre où la 
marchandise est protégée par les dispositions sur le droit 
d’auteur, qu’il perçoive le paiement de la marchandise et 
effectue l’expédition à l’acheteur à l’adresse convenue ou 
existe-il une condition supplémentaire que, préalablement 
à la vente, la marchandise ait fait l’objet d’une offre de 
vente ou d’une publicité dirigée vers les consommateurs 
de l’État membre où la marchandise est livrée ou présentée 
sur un site Internet destiné aux consommateurs de cet État? 

2) L’article 5, paragraphes 1 et 3, de la directive 2008/95/CE 
du Parlement Européen et du Conseil, du 22 octobre 2008, 
rapprochant les législations des États membres sur les 
marques ( 2 ) doit-il être interprété en ce sens que doit être 
considéré comme l’«usage dans la vie des affaires» d’une 
marque dans un État membre le fait pour une entreprise 
de conclure, via un site Internet situé dans un pays tiers, un 
contrat de vente et d’expédition de la marchandise portant 
cette marque à un acheteur privé, dont l’adresse est connue 
du vendeur dans l’État membre où la marque est enregistrée, 
qu’il perçoive le paiement de la marchandise et effectue 
l’expédition à l’acheteur à l’adresse convenue ou existe-il 
dans cette situation une condition supplémentaire que la 
marchandise ait fait l’objet, préalablement à la vente, d’une 
offre de vente ou d’une publicité dirigée vers les consom­
mateurs de l’État membre où la marchandise est livrée ou 
présentée sur site Internet destiné aux consommateurs de cet 
État? 

3) L’article 9, paragraphes 1 et 2, du règlement (CE) 
n o 207/2009 du Conseil du 26 février 2009 sur la 
marque communautaire ( 3 ) doit-il être interprété en ce sens 
que doit être considéré comme l’«usage dans la vie des 
affaires» d’une marque dans un État membre le fait pour 
une entreprise de conclure, via un site Internet situé dans 
un pays tiers, un contrat de vente et d’expédition d’une 
marchandise portant la marque communautaire à un ache­
teur privé, dont l’adresse est connue du vendeur, dans un 
État membre, qu’il perçoive le paiement de la marchandise 
et effectue l’expédition à l’acheteur à l’adresse convenue ou 
existe-il dans cette situation une condition supplémentaire 
que la marchandise ait fait l’objet, préalablement à la vente, 
d’une offre de vente ou d’une publicité dirigée vers les 
consommateurs de l’État membre où la marchandise est 
livrée ou présentée sur site Internet destiné aux consomma­
teurs de cet État?
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